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Le SE-Unsa et 7 autres organisations de psychologues de l’Éducation nationale demandent une audience au
ministre de l’Éducation nationale afin de l’alerter sur la situation des collègues non vaccinés. Nous souhaitons en
effet que les PsyEN qui ne travaillent pas avec des publics vulnérables bénéficient des mêmes aménagements de
l’obligation vaccinale que dans d’autres ministères.

Cliquez sur le courrier pour l'agrandir et le lire
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